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La salle de restauration pour les enfants fréquentant l’école primaire 
Jean Rostand 

 

 
 

 



 
 

La cuisine 
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Tous les enfants fréquentant : 

 
- l’école maternelle et l’école élémentaire, 
- l’Accueil de Loisirs (mercredis, petites et grandes 

vacances). 
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Rénovation de la salle du restaurant scolaire durant les 
mois de juillet et d’août 2010 : isolation thermique et 
acoustique (murs, plafonds, sols, double vitrage) 
changement du mobilier et de la vaisselle. 
Depuis la rentrée scolaire de septembre 2010, les enfants issus des 
classes : grande section de maternelle et du C.P. au C.M. 2, sont 
concernés par le fonctionnement du self. 
L’arrivée au restaurant scolaire se fait de façon échelonnée : 
 

- 12 h. 00 : enfants de la grande section de maternelle, accompagnés 
 par le personnel municipal à l’aller et au retour, en 
 empruntant le couloir interne reliant les deux écoles, 
 

- 12 h. 10 : C.P., avec un code d’appel rose, 
 

- 12 h. 20 : C.E. 1, avec un code d’appel bleu, 
 

- 12 h. 30 : C.E. 2, avec un code d’appel jaune, 
 

- 12 h. 40 : C.M. 1, avec un code d’appel vert, 
 

- 12 h. 50 : C.M. 2, avec un code d’appel rouge. 
 

 

 



Les enfants de l’école élémentaire, dès qu’ils ont terminé de déjeuner, 
peuvent sortir librement dans la cour de récréation, sous surveillance 
de l’adulte. Pour des raisons de surveillance et donc de sécurité, les 
portails d’entrée à l’école sont fermés de 12 h. 10  à 13 h. 20. 
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Tous les enfants de l’école maternelle se lavent 
les mains avant de rejoindre le restaurant 
scolaire. 
 
 
Plus autonomes, les enfants de C.P. au C.M. 2 
se rendant au restaurant scolaire doivent se 
laver les mains, ils y sont incités par le personnel 
d’encadrement avant le repas. 
 
 
 

 
 
Chaque enfant a le temps et la possibilité de se 
brosser les dents, après le repas, dans la salle d’eau 
jouxtant le restaurant scolaire 
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La mission du personnel d’encadrement est de veiller à 
la surveillance des enfants, à l’application des règles 
d’hygiène et de sécurité, à faire que le temps du repas 
soit un moment de détente et de plaisir. 
 
Il n’est pas question d’obliger un enfant à manger ce qu’il 
n’aime pas, mais plutôt l’inciter à goûter, le restaurant 
scolaire étant un lieu d’éducation du goût.  

 
Les enfants qui le souhaitent, peuvent être resservis. 
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Les menus sont élaborés lors de la réunion de la Commission des 
Menus qui est composée : des cuisiniers, de la diététicienne, et des 
élus du Conseil Municipal. 
 

Cette commission se réunit régulièrement et propose 
à vos enfants des repas équilibrés. 
 
Des produits issus de l’agriculture biologique viennent 
régulièrement enrichir les menus, la filière limousine 
étant  privilégiée. 
 
Les menus sont affichés, devant l’école, à l’Accueil 
de Loisirs et sont consultables sur le site internet de 
la Mairie. 

 

 
 

 

 

 



�  La mise en place du self ne change pas la composition antérieure des  
 menus (les enfants n’ont pas le choix entre plusieurs plats). 
 
 

�  Ce sont des menus à 5 composantes + pain, c’est-à-dire : 
- Hors- d’œuvre 
- Viande ou équivalent 
- Légumes verts ou féculents 
- Fromage/laitage  
- Dessert 

 
�  Ils sont élaborés en fonction du GEMRCN (Groupe d’Etudes des 
  Marchés de Restauration Collective et de Nutrition) 
 
 
�  Quelques fréquences de consommation recommandées  
 

 
 - Crudités (légumes ou fruits) 10 repas sur 20 
 
 

- Poisson (au moins 70%) 4 repas sur 20 
 
 

- Viandes (pour leur teneur en fer) 4 repas sur 20 
  (bœuf, agneau, veau, abats boucherie) 
 
 

- Légumes verts cuits 10 repas sur 20 

�
 
- Féculents ou légumes secs 10 repas sur 20 
 

 
 - Fromages riches en Calcium 8 repas sur 20 

 
 
 - Fruits crus 8 repas sur 20 
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Les enfants présentant des allergies sont accueillis au 
restaurant scolaire. 
 
Un certificat médical doit obligatoirement  être remis à l’enseignant ou 
au personnel d’encadrement, dès connaissance de l’allergie de l’enfant. 
Ce certificat médical n’aura de validité que la durée de l’année scolaire, 
et devra faire l’objet d’un renouvellement à chaque rentrée scolaire, si 
besoin. Il sera alors proposé à l’enfant un menu spécifique. 
 
Pour des enfants présentant une polyallergie importante, ou une 
allergie sévère, un Plan d’Accueil Individualisé (PAI) peut être mis en 
place à la demande des familles, à partir des données transmises par 
l’allergologue de l’enfant, précisant les besoins spécifiques (régime 
alimentaire, précautions éventuelles et si l’état de l’enfant le nécessite, 
la mise en place d’un protocole de soins d’urgence). C’est le Médecin 
scolaire qui assure la mise en place du PAI, avec l’équipe 
d’encadrement et la Municipalité, afin de proposer : 
 

- soit des repas adaptés au régime de l’enfant, 
- soit que les familles portent un panier-repas. 

 

Afin de faciliter le travail du personnel, les pare nts des 
enfants assujettis à un P.A.I., et ne déjeunant pas  
régulièrement au restaurant scolaire, doivent 
communiquer au responsable de la cantine, un 
calendrier prévisionnel de présence de l’enfant en 

début  de chaque mois. 
 

Les parents doivent indiquer à l’accueil de la Mairie lorsqu’ils viennent 
acheter les tickets pour le restaurant scolaire, si leur enfant est 
allergique ; ils bénéficieront de tickets de couleur rouge , permettant 
ainsi au personnel d’identifier rapidement l’enfant et d’assurer sa 
sécurité alimentaire. 
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Les enfants quittent, dans le calme, le 
restaurant scolaire pour rejoindre la 
cour de l’école pour une garderie sous la surveillance 
des agents, jusqu’à 13 h 20, heure à laquelle, ils sont 
de nouveau pris en charge par les enseignants. 
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La Mairie délivre aux parents qui en font la demande, 
des carnets de tickets de cantine. Chaque carnet 
contient 10 tickets. Les tickets ne sont pas vendus à 
l’unité. 
 

Les parents doivent remettre quotidiennement un tic ket de cantine 
à leur enfant, portant son nom, son prénom et la da te. 
L’identification des tickets permet de réduire le n ombre de pertes. 
 
Les tickets de cantine sont ramassés au début de chaque 
repas, dans la salle du restaurant, par un agent chargé 
ainsi du contrôle. 
 
* Les familles en difficulté peuvent faire une demande d’aide  exceptionnelle, tant 
 auprès de l’Assistante Sociale de la Mairie que du CCAS. 
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Ce livret a été réalisé par la Municipalité, en 

collaboration avec : 

- Madame LAREYNIE, Diététicienne, 

- Monsieur GRATIEN, Délégué Départemental de 

l’Education Nationale, 

- Monsieur LEHMANN, Enseignant, 

- Les représentants des Associations de parents 

d’élèves,  

- Le Personnel Communal du Restaurant Scolaire. 
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